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13ème législature

protection
Question écrite n° 94272

Texte de la question

M. Patrick Balkany attire l'attention de Mme la ministre de l'enseignement supérieur et de la recherche sur les
récentes avancées de l'Union européenne en matière d'expérimentation animale. Il y a quelques semaines, le
Parlement européen a adopté un texte sur la protection animale limitant drastiquement l'expérimentation sur les
animaux. Ce texte de compromis entre les partisans de l'abolition totale de l'expérimentation animale et ceux qui
mettent en avant la nécessité de poursuivre les expérimentations pour faire avancer la recherche scientifique a
l'ambition de mettre l'Union européenne à la pointe dans la protection animale. Le texte prévoit en effet que "les
expérimentations animales soient remplacées, dans toute la mesure du possible, par une méthode de
substitution scientifiquement satisfaisante". Et lorsque cette solution ne peut pas être adoptée, l'expérimentation
doit être réalisée de manière à ce que "la douleur et la souffrance infligées aux animaux soient réduites au
minimum". Les animaux ne pourront ainsi être utilisés que dans le cadre d'expériences ayant pour ambition de
faire avancer la recherche sur l'homme, les animaux et les maladies. Ainsi, il lui demande de bien vouloir lui
dresser un état des lieux de l'expérimentation animale en France et du niveau de développement des méthodes
alternatives utilisées. Il lui demande également de lui faire part des évolutions qui seront apportées afin de faire
appliquer cette nouvelle législation en France.

Texte de la réponse

Les dispositions identifiées par l'honorable parlementaire concernant le remplacement de l'expérimentation
animale par une méthode de substitution et la réduction des souffrances infligées aux animaux figuraient déjà
dans la directive 86/609/CEE. La nouvelle directive indique toutefois dans son considérant 10, que : « S'il est
souhaitable de remplacer l'utilisation d'animaux vivants dans les procédures par d'autres méthodes qui
n'impliquent pas leur utilisation, l'utilisation d'animaux vivants demeure nécessaire pour protéger la santé
humaine et animale ainsi que l'environnement. Cependant, la présente directive représente une étape
importante vers la réalisation de l'objectif final que constitue le remplacement total des procédures appliquées à
des animaux vivants à des fins scientifiques et éducatives, dès que ce sera possible sur un plan scientifique. À
cette fin, elle cherche à faciliter et à promouvoir les progrès dans la mise au point d'approches alternatives. » En
ce qui concerne, l'état des lieux de l'expérimentation animale en France celui-ci fait l'objet d'une enquête
trisannuelle qui permet de recenser le nombre d'animaux de différentes espèces utilisés par différents secteurs
de la recherche et de l'industrie. S'agissant du niveau de développement des méthodes alternatives, il convient
de souligner qu'en juillet 2007, le ministère de l'enseignement supérieur et de la recherche a suscité la création
d'une plate-forme sous la forme d'un groupement d'intérêt scientifique animé par l'AFSSAPS et l'INERIS. Cette
plate-forme a établi un rapport consacré à l'utilisation des méthodes alternatives qui va être prochainement
remis de manière officielle à Mme la ministre et qui pourrait faire l'objet d'une mise à disposition. Enfin, des
évolutions seront apportées afin de faire appliquer cette nouvelle législation en France. La nouvelle
directive 2010/63/UE doit être transposée pour entrer en application le 1er janvier 2013. Elle imposera des
modifications de la réglementation française actuelle, mise en place dès 1987 à la suite de la transposition en
droit français de la directive 86/609/CEE. La transposition de la directive 2010/63/UE a commencé il y a
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quelques mois et devra être achevée en novembre 2012. Certains points de la réglementation française en
matière d'expérimentation animale seront conservés du fait de leur parfaite concordance avec la nouvelle
directive, d'autres seront adaptés, et de nouvelles dispositions devront être envisagées, telles celles concernant
les autorisations de projets, représentant le changement majeur apporté par la nouvelle directive. La
transposition, pilotée par le ministère chargé de l'agriculture, a débuté depuis quelques mois et implique dans un
premier temps au-delà des ministères, les professionnels des secteurs publics et privés qui expriment les
difficultés qu'ils ont identifiées. Les associations de protection animale seront consultées dans un deuxième
temps puisqu'elles sont représentées à la Commission nationale de l'expérimentation animale (CNEA),
commission consultative placée auprès des ministres, qui donne un avis sur tout projet de modification de la
réglementation (art. R. 214-122 du code rural) et dont le secrétariat est assuré par un représentant du ministère
chargé de l'enseignement supérieur et de la recherche.
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